
e
la Convention

~ de la Baie-James
et du Nord québécois

Comitéconsultatif
pourl’environnement
de la Baie=James

b~vj~4~Ud

~Vd~V V

e
Siège social
Mstissini

Secrétariat et correspondance générale:
Comité consultatit pour environnement de la aaie—James
Direction régionale du Nord-du Ouébec
150, boul Hené-Lévesque Est, 80 étage
Boite 97
Ouébec (Ouébec) GiR 471
Télephone (418) 528-7354
Télecopieur (418) 646-0266

COMPTE RENDU DE LA 114e RÉUNION

DU COMITÉ CONSULTATIF POUR L’ENVIRONNEMENT

DE LA BAIE JAMES

(ADOPTÉ)

DATE:

ENDROIT:

ÉTAIENT PRÉSENTS:

ÉTAIT ABSENT:

Le 8 décembre1999

EnvironnementCanada
400, Placed’Youville
Montréad(Québec)

YvesDésuets,Canada
CaroleGarceau,Québec
SusanneHilton, ARC
Willie Iserhoff,ARC
GinetteLajoie,ARC, vice-présidente
ClaudeLanglois,Canada,
PierreMoses,Québec
Violet Pachanos,CCCPP
JacquesRobert,Canada
Diom RomeoSaganash,ARC, président
Harm Sloterdijk,Canada

DenisBematchez,secrétaire

JacquesLefebvre,Québec

~f O rrr~r



Compterendu - 1~réunion 2
CCEBJ

1. OUVERTURE DE LA RÉUNION ET ADOPTION DE L’ORDRE DU
JOUR

Le présidentsouhaitela bienvenueà tous les membres,plus particulièrementà
Violet Pachanos,présidentedu Comité conjoint de chasse, de pêcheet de
piégeage(CCCPP),etmembred’office du CCEBJpuis il ouvrela 114eréuniondu
CCEBJ.

Le présidenta demandéque l’ordre des sujets à discuter soit modifié afin
d’aborder les points reliés à la foresterieen tout premier lieu. L’ordre du jour
suivantestadopté:

1. Ouverturede la réunionetadoptiondel’ordre dujour;
2. NouveauPGAFreçu(A. C. 086-21ProduitsforestiersDonohue);
3. Nouveaurégimeforestier;
4. Adoptiondescomptesrendusdes112eet 113eréunionsdu CCEBJ;
5. Affaires découlantdesdernièresréunions;
6. Consultationsur la gestionde l’eau;
7. Avant-projetmodifiant laLoi sur laqualité de l’environnementet d’autres

dispositionslégislativesen matièredegestiondesdéchets;
8. Varia;
9. Dateet lieu de la prochaineréunion.

L’adoptiondescomptesrendusdesil
2eet il 3eréunionsest reportéeàla prochaine

réunion. Les membressont invités à transmettrepar écrit les modificationsqu’ils
entendentapporteraux comptesrendus.Cesmodificationsserontdiscutéesavantde
les intégreraux comptesrendus.

2. NOUVEAU PGAF RECU (A. C. 086-21 PRODUITS FORESTIERS
DONOHUE

)

Selonleprésident,le CCEBJafait beaucoupde travail surla foresterie.Unelogique
aétérespectéetout aulong de l’évolution du dossierdepuisunepériodedecinq ans.
À la dernièreréuniondu CCEBJ,il estapparuqueles membresavaientdesvisions
différentessurle rôleet lemandatdu CCEBJeu égardàla foresterie.Le 7 décembre
1999, le CCEBJ recevaitune lettre signéepar André Paul, directeurrégional du
MRN, à l’effet quenousallionsrecevoir,dansles prochainsjours,unequinzainede
PGAF et une vingtaine de PQAF pour commentaires.Le présidentpoursuit en
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affirmant que toutes les partiesdisentvouloir analyserles plans d’aménagement
forestier,maisque le CCEBJabesoinde ressourcesetqu’il n’a toujourspasreçula
carte forestièresynthèsedemandée.Seloncertainsmembres,cettecarte doit servir
de baseà l’analyse de la problématiqueforestièrepuisqu’elledoit illustrer l’état de
la forêt à î~an «zéro» de la stratégied’aménagementproposéepour lesprochaines
25 années.Le toutdoit sesuperposerau réseaudeterritoiresde chassecris.

Ce dépôtde planss’effectuerappelons-ledansun contextede changement.En effet
une nouvelle loi sur les Forêtsseradéposéesouspeu et elle seraexaminée en
commissionparlementaire.fl y a égalementl’action en justice que les Cris ont
déposéepourprotégerleursdroits.Cetteactionenjustice demandede suspendrela
soumissiondes plans d’aménagementforestier et la consultation. L’exploitation
forestière doit être soumise à la procédure d’évaluation et d’examen
environnementalprévueau chapitre22 selon les procéduresentamées.Danscette
optique il seraitpréjudiciablede procéderau dépôtdesplanset à leur analysede
l’avis desmembresnommésparl’ARC.

Un membrenommépar la partiecrie a constatéquela dernièreréunionduCCEBJ
(113e) a été très difficile. Les membresavaient convenu qu’il fallait faire des
démarchespour ramener au sein des discussionsles deux membresqui avaient
quitté la réunion.C’est danscetobjectif que SusanneHilton et GinetteLajoie ont
rencontréWillie Iserhoffet RomeoSaganash.Ceux-ciont acceptéde participerà
cetteréunionavectoute l’ouverture d’esprit nécessairemaisà la condition que le
Comitésepenchesurdesquestionsfondamentalesconcernantla protectionde leurs
droits et intérêts. Ginette Lajoie déposedonc une propositionde résolution qui
représentela vision communede tous les membresnomméspar l’ARC. Cette
résolution demandeque les plans d’aménagementsoient soumis à la procédure
d’évaluationenvironnementaleetquele Comitéprenneles mesuresnécessairespour
queles documentssoienttransmisaux Administrateursetau Comitéd’Évaluation.

Après avoir examiné rapidementle contenude la résolution qui venait d’être
déposée,les autresmembres(Québecet Canada)se retirentpour discuterde la
résolutionen privé. Après une trentainede minutesde délibération,les membres
nomméspar le Québecet par le Canadareviennentdansla sallede réunion.Un
membrenomméparle Québecestd’avis queles termesde la résolutionsoumisepar
la partie crie sont illégaux,qu’ils vont à l’encontredeceque prescritla CBJNQ qui
demandequele CCEBJcommenteles plansd’aménagementforestieret finalement,
qu’il s’agit du mêmedébatquecelui qui avait étésoulevéà la dernièreréunion.Les
représentantsnomméspar le Québecet par le Canadaaffirment être contrecette
résolutionetneveulentpasen discuter.nsaffirmentnepasêtredisposésàcontinuer
la réunionàmoins que la partiecrie décidede retirer sapropositionde résolution.
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Ceà quoi un membrenommépar la partie crie répondqu’il n’est pasquestionde
retirerleprojetde résolution.Les membresnomméspar le Québecet parle Canada
quittentla sallede réunion.Suiteau départde cesmembres,il n’y aplus quorumce
qui met fin à la 114eréuniondu CCEBJ.

DENIS BERNATCHEZ
Secrétaire
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